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S A I N T - Q U E N T I N

_____

OBJET
 
 
FINANCES - Approbation
du rapport de la
commission locale
d'évaluation des
charges transférées
du 23 septembre 2019
- Transfert des eaux
pluviales urbaines.
 

-=-
 

Rapporteur : 
 Mme le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
28/01/20

 
 

Date d'affichage :
10/02/20

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 45
 
 
Quorum : 23
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 43
 
Nombre de Conseillers
votant : 43

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
_________

Séance  du  3 FÉVRIER 2020 à 18h00
 

en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville
 
Sont présents :
 
Mme Frédérique MACAREZ, Mme Monique RYO, M. Christian HUGUET, M.
Freddy GRZEZICZAK, Mme Françoise JACOB, M. Thomas DUDEBOUT, Mme
Marie-Laurence MAITRE, M. Dominique FERNANDE, Mme Sylvie ROBERT,
M. Frédéric ALLIOT, Mme Monique BRY, M. Alexis GRANDIN, Mme Mélanie
MASSOT, M. Vincent SAVELLI, M. Paul GIRONDE, Mme Maryse SEFIKA,
Mme Colette BLERIOT, M. Bernard DELAIRE, M. Serge MARTIN, Mme Denise
LEFEBVRE, M. Gilles GILLET, M. Philippe VIGNON, M. Yves DARTUS,
Mme Djamila MALLIARD, M. Pascal TASSART, Mme Sylvette LEICHNAM,
Mme Agnès POTEL, M. Karim SAÏDI, Mme Sandrine DIDIER, M. Philippe
CARAMELLE, Mme Najla BEHRI, Mme Christine LEDORAY, Mme Sylvie
SAILLARD, M. Yannick LEJEUNE, Mme Carole BERLEMONT, M. Jacques
HERY, M. Olivier TOURNAY, M. José PEREZ.
 
Sont excusés représentés :
 
Mme Yvonnette SAINT-JEAN représenté(e) par M. José PEREZ, M. Xavier
BERTRAND représenté(e) par Mme Denise LEFEBVRE, M. Jean-Claude
NATTEAU représenté(e) par M. Christian HUGUET, Mme Caroline ALLAIGRE
représenté(e) par Mme Marie-Laurence MAITRE, Mme Marie-Anne VALENTIN
représenté(e) par Mme Carole BERLEMONT

 
Absent(e)(s) :

 
 

M. Florian DEMARCQ, M. Stéphane ANDURAND
 
Secrétaire de Séance : Mme Najla BEHRI

____________

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts,
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-1077 en date du 15 décembre 2016 portant fusion
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin et de la communauté de
communes du canton de Saint-Simon au 1er janvier 2017,
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-13 en date du 14 mars 2019 portant modification des
statuts de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois avec l’ajout de la
compétence « gestion des eaux pluviales urbaines »,
 
Vu le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées de la
communauté d’agglomération du Saint-Quentinois adopté le 23 septembre 2019, et
approuvé par la majorité qualifiée des communes,
 
Ayant entendu le rapport de présentation de Madame le Maire



 
C’est pourquoi, il est proposé au Conseil :
  
1°) d’approuver le rapport de la commission locale d’évaluation des

charges transférées de la communauté d’agglomération du Saint-Quentinois relatif
à l’évaluation des charges en matière d’eaux pluviales urbaines ;

 
2°) d’autoriser Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à

l’exécution de la présente délibération.
  
                                DELIBERATION  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 40avoix pour

 et 3aabstentions  adopte le rapport présenté.    
 
Se sont abstenu(e)s : Mme Christine LEDORAY, Mme Sylvie

SAILLARD, M. Yannick LEJEUNE.
 

 
 
 
 

Pour extrait conforme,
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